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La vie sociale

Descriptif :

Vivre au lycée du Dolmen

Vivre au Dolmen, c’est évoluer dans un cadre moderne et fonctionnel, coloré et lumineux. Un lieu d’étude agréable doté
d’équipements socio-éducatifs de détente (salle de danse, cafétéria, foyer rénové, salles de clubs...).

Vivre au Dolmen, c’est aussi être encadré, aidé et conseillé tout au long de sa scolarité. C’est accepter des règles
simples permettant l’épanouissement et la réussite de chacun.

Notre lycée n’est pas simplement fait pour acquérir des connaissances, mais aussi pour acquérir un savoir-être.

Le règlement intérieur est nécessaire au bon fonctionnement du lycée. Il tient une grande place dans notre éducation.
Celui-ci n’est pas destiné qu’aux élèves mais s’applique aussi à tout le personnel.

Le règlement intérieur de notre lycée est revu régulièrement. Il a été réalisé avec les élèves, les enseignants, les
Conseillers Principaux d’Education et la direction.

L’établissement est aussi un lieu où, avec le soutien financier du Conseil Régional Poitou-Charentes, se développent les
technologies de l’information et de la communication. Sous l’impulsion d’un comité TICE, d’un animateur TICE, d’un
agent technico- pédagogique, les matériels à la pointe du progrès sont mis en synergie.

Tout comme le règlement intérieur, la charte informatique permet de préciser les usages de ces nouvelles technologies,
pour le confort de tous les membres de la communauté.
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